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ARTICLE PREMIER

Compléter la fin de la seconde phrase de l'alinéa 7 par les mots :

« et d’autonomie et de responsabilité individuelle de l’exploitant ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la politique en faveur de l’agriculture et de l’alimentation 
préserve le caractère d’autonomie et de responsabilité individuel de l’exploitant, ce qui correspond à 
une vision moderne, dynamique et réaliste de modèle agricole et réaffirme la vocation économique 
de notre agriculture.


